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Projetde loi sur l’immatriculation
desarmesà feu :

LaFÉDÉCPrétablit les faits

formations mènent à l’obtention du certificat du
chasseur,documentquipermettraensuitedefaire
unedemanded’obtentiond’unpermisdeposses-
sionetd’acquisitiond’armeàfeu.

Pour obtenir le PPA, une demande officielle
doit être adressée à la Gendarmerie royale du
Canada(GRC)envertudelaLoisurlesarmesàfeu.
Cette demande soumet, notamment, le deman-
deuràunevérification rigoureusedesesantécé-
dents personnels et conjugaux, en plus d’exiger
l’approbationdedeuxrépondantsetdupartenaire
conjugal actuel. Toute faussedéclarationdans le
processusdedemandedePPAconstitueune in-
fractioncriminelle.

Pouracheterunearmeàfeuoudesmunitions,
ilfautpossédercePPAquidoitêtrerenouvelétous
lescinqans.Cerenouvellementpermetdevérifier
et mettre à jour la situation des propriétaires
d’armes à feu. Un registre de ces PPApeut être
consultéchaquejourparlescorpspoliciers.

Entreposagesécuritaire
AuQuébec,commeauCanada, lespropriétaires
d’armesàfeusontsoumisauRèglementsurl'en-
treposage, l'exposition, le transport et lemanie-
ment des armes à feu par des particuliers, qui
exiged'entreposer,d'exposer,detransporteretde

manier les armes à feu de façon sécuritaire.
Unesériedeconditionsdoiventdoncêtre re-
spectées par les propriétaires d’armes, à dé-
fautdequoileurPPApourraitêtrerévoqué.

Deplus,auQuébec,laLoivisantàfavoriser
laprotectiondespersonnesàl’égardd’uneac-
tivité impliquant des armesà feu contient un
règlement encadrant le transport sécuritaire
des armes à feu auquel tous les utilisateurs
doivent se soumettre. Cette loi encadre aussi
rigoureusementlaprésenced’armesàfeudans
leslieuxpublics.

Armesàautorisationrestreinte
(armesdepoing)etarmesprohibées
Commementionné, lesarmesà feuàautori-
sationrestreinteetprohibéesdoiventtoujours
êtreenregistréesauprèsduDirecteurdel’en-
registrement.Depuis1934, lespropriétaires
decestypesd’armesdoiventobligatoirement
êtretitulairesd’uncertificatd’enregistrement
délivrépar le gouvernement fédéral envertu
delaLoisur lesarmesàfeu.

Ilsdoiventégalemententreposer,exposer
ettransporter lesarmesàfeuconformément
auxrèglementsapplicablesauxarmesàfeuà
autorisationrestreinte.

L’immatriculation,uneillusion
desécurité
LaFédéCPsedemandeenquoil’immatricula-
tiondes armes à feu sans restrictionpourrait
réellementbonifierlasécuritédelapopulation.
L’immatriculationconsisteàassocierunobjet,
enl’occurrenceunearmeàfeu,àunindividu,
àunmomentdonné.Riendeplus.

De quellemanière un registre contribue-
rait-il à rendre une arme à feumoins dange-
reuse?Aucuneétudeprobanten’aétéenmesure
dedémontrerquel’enregistrementdesarmesà
feuacontribuéàunebaissedeshomicidescom-
misaveccelles-ci.Rienn’indiquenonplusque
lasituationaévoluéàlahaussedepuisl’abolition
duregistrefédéral.Enréalité,cequipeutposer
problème, ce n’est pas l’arme en soi,mais la
personnequi lamanipule.Pouraccroître la
sécurité des citoyens, il faut investir dans
l’éducationetlaprévention.

Depuis son dépôt devant l’Assemblée na-
tionaleendécembredernier, leprojetdeloi
n°64(Loisur l’immatriculationdesarmesà
feu) suscite de vives réactions aux quatre
coins duQuébec. Dans la foulée de ces dé-
bats, la Fédération québécoise des chas-
seurs et pêcheurs (FédéCP) tient à rétablir
certains faits.

Cequ’il faut savoir :
Permisdepossessionetd’acquisition
d’armeà feu (PPA)
Il est important de rappeler que ce sont les
armesàfeusansrestriction(armesdechasse)
quisontviséesparceprojetdeloi,puisqueles
armesà feuàautorisation restreinte (notam-
mentlesrevolversetlespistolets)etprohibées
(mitrailleuses, etc.) doivent comme toujours
êtreenregistréesauprèsduDirecteurcanadien
del’enregistrement.

Pourpratiquer lachasseavecunearmeà
feuauQuébec,lesaspirantschasseursdoivent
obligatoirement suivreet réussirdeux forma-
tions : le cours canadien de sécurité dans le
maniementdesarmesàfeu(CCSMAF),incluant
unexamenthéoriqueetpratique,etlecoursd’ini-
tiationà lachasseavecarmeà feu(ICAF).Ces
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L’immatriculation, un gouffre financier récurrent
L’expérienceduregistrefédéralaprouvéqu’ungouffrefinanciersecachederrièreuntelprojet.L’ad-
ministrationdessystèmesinformatiquesdanscertainsministèresnousdémontrebiendansquel
genredepuitssansfondnotreargentseraitinvesti.Etc’estsansparlerdesfraisrécurrentsqu’ilfau-
draassumerpourgarantir lefonctionnementetlamiseàjourcontinuelleduregistrepoursuivre
les transactions légalesd’armesde chasse. Lepasséétant très souvent garant de l’avenir, nous
prédisonsquelebudgetinitialseralargementdépassé.

Encettepérioded’austéritéetde«morosité»économique,n’est-ilpasraisonnabled’entretenir
desdoutesquantàlapertinencededépenserautantd’argentpourunregistrequin’atteindraitenrien
l’objectif desécurité convoité?Si vraiment leQuébec tientàdépenserdesdizainesdemillions,
pourquoinepas le fairedansdesdomainessignificatifs commelasantémentale, l’éducation, la
préventiondusuicide?Eneffet,lerenforcementetnonl’affaiblissementdessystèmespublicsd’édu-
cation,desantéetdesécuritésocialecontribueraitplusefficacementquetoutautremesureàlasécu-
ritédel’ensembledescitoyensduQuébec.

Parailleurs,siceprojetdeloivadel’avant,quiassumeralescoûtsassociésauburinageimpliqué
parl’identificationuniquedesarmes,ainsiqueladépréciationdecelles-ci?Onnousavaitannoncé
queleprocessusd’immatriculationnecoûteraitrienauxpropriétairesd’armesàfeusansrestriction.

Unvotelibres’impose
Unsondageeffectuéle26janvierderniersurLapresse.caauprèsde5281personnesindiquait
que81%delapopulationquébécoiseestcontrelamiseenplaced’unregistredesarmessans
restriction. Les élus seront bientôt appelés à se prononcer sur ce dossier. Pour l’occasion, la
FédéCPdésirelesinviteràseposerlesbonnesquestions.

Comment comptent-ils se préparer au vote sur le projet de loi n°64? En se bâtissant une
opinionéclairéedignedelaconfiancedesélecteurs,ouenselaissantdicterlalignedeconduite
de leurparti,duwhipducaucusoudubureaudupremierministre?Quatre-vingt-unpourcent
(81%)delapopulationaffirmeêtrecontreunéventuelregistre.Neserait-ilpasinquiétantque
levotedesdéputésnereflètepascetteposition?

Passezàl’action,allezvoirvosdéputés!
Lesdéputésontlerôleetledevoirdereprésenterlavolontédeleursélecteurs.LaFédéCPvous
invitedoncunefoisdeplusàfairepartpersonnellementaudéputédevotrecirconscriptionde
votre opposition au projet de loi n˚64 et à faire pression pour qu’un vote libre soit tenu à
l’Assembléenationaleàcesujet.Nousvousinvitonsaussiàencouragertouslesmembresdevotre
entourageàfairedemême,etàcommuniqueravecleurdéputé.

Pourconclure,laFédérationnecroitpasquel’immatriculationdesarmesàfeusansrestric-
tionsoituneavenuequipermettrait,entantquesociété,des’assurerunemeilleuresécurité.Le
systèmeenplaceestdéjàefficace.Ledédoublern’apassaraisond’être.

LaFédéCP
régionaledela
Capitale-Nationale
vousinviteà
participeraumarché
auxpuceschasse
etpêchedeQuébec

Quand:Samedile9avril2016
Où:CentreFernandDufour
380rueChabot,Québec(QC)G1M3J5

Prixd’entrée:2$
(gratuitpourlesenfantsdemoinsde10ans)

Heuresd’ouverture:8h30à16h
Lesprofitsramassésirontàlarelève
delaFédéCPCapitale-Nationale

Coût : Association:20$partable
Corporation:50$partable
Individu:30$pourunetableou50$
pourdeuxtables

Pourinformation:
MichelMorin418527-7045
ouGamm22@oricom.ca

Projetde loi sur l’immatriculationdesarmesà feu :
La FÉDÉCP rétablit les faits
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La Fédération québécoise des chasseurs et
pêcheurs (FédéCP) connaît une ultime décep-
tionenregarddel’offredechasseaucaribou.En
effet, leministèredesForêts,de laFauneetdes
Parcs (MFFP)aannoncéen janvierdernierqu’il
procèdeàlafermeturedelachassesportivedans
lazone22A,seulezoneuniquementdisponible
auxchasseursquébécoispar tirageausort.

La Fédération québécoise des chasseurs et
pêcheurs (FédéCP) demande au ministère des
Forêts,delaFauneetdesParcs(MFFP),aunomdes
chasseursquébécois, desexplicationsquant aux
raisonsquiont justifié lesmodificationsdraconi-
ennesauxmodalitésdechasseaucariboumigra-
teuretlafermeturedelazonedechasse22A,zone
réservéeauxchasseursquébécoisuniquement.

Àceteffet, laFédéCPsedemandecomment
il est biologiquement possible de prétendre
qu’un prélèvement de0,15%, tel que celui ef-
fectué dans la zone 22A, ne soit pas accepté?
Particulièrement si on le compare à celui des
autres grands gibiers, en dépit des différences
qui peuvent survenir dans les dynamiques des
populations de différentes espèces. Même en
considérant le prélèvement effectué dans l’en-
semble des zones, le taux de prélèvement de
0,90%demeureridiculementbas.

Untableau trèséloquent
Le tableau ci-dessous présente la récolte an-
nuelle par espèce de grands gibiers, ainsi que
leurs tauxdeprélèvement respectifs. Il démon-
tre clairement l’écart inexplicable qui subsiste
dans lecasducaribou.

Le plan de gestion duMFFP indique qu’en
comptantentre200000et400000individus,
le troupeau de la rivière aux Feuilles est à un
niveauélevé.

Il est difficile de concevoir qu’une récolte de
0,90%delapopulationpuisseêtreproblématique,
alorsquecelle-ciestestiméeàplusde300000in-
dividus.Deplus, si la volonté est d’augmenter la
populationdecaribous,pourquoinepasmettreen
placeunemesurequipermettrait deprotéger les
femelles? Lesnouvellesmodalités envigueur ne
contiennentrienàceteffet.

En cequi concerne la zone23Ouest, on an-
noncelafermeturedelachassed'hiver.Ducôtéde
la22B,cesontprèsde500permisdemoinsqui
seront délivrés. Deplus, les nouvellesmodalités
prévoientque la limitedepriseserad’uncaribou
par chasseur,et qu’il sera possible d’acheter un
secondpermispourlarécolted’undeuxièmecari-
bou.Àcesujet, laFédéCPs’interroge:pourquoi

obligerait-on les chasseurs à acheter deux per-
mis pour atteindre le même quota qu’aupara-
vant?Legouvernementenvisage-t-ildediminuer
demoitié le coût des permis, puisque la limite
parpermisseradiviséepardeux?

Manifestezvotredésaccord
auprèsduMFFP!
Si vous désirez que les chasseurs québécois
puissent à nouveau chasser le caribou dans la
zone22A,ilfautagir.Pourexprimervotredésac-
cord, ou pour toute demande d’explications et
d’informations à ce sujet, nous vous invitons à
communiquer avec le Service à la clientèle du
MFFPparcourriel
services.clientele@mffp.gouv.qc.ca

Espèces

Orignal

Cerf de Virginie
sans Anticosti

Ours

Caribou Zone 22A1

Caribou toutes1 zones

Nb permis
vendu
2015

177
074

150
034

15 350

250

3026

Population
totale
(auxdernières
évaluations)

125 000

255 000

80 000

332 000

332 000

Récolte
2015

28 150

46 133

5 366

5002

2975

% de la
population
prélevée
par la chasse

23 %

19 %

7%

0,15 %

0,90 %

Nouvellesmodalités de chasse au cariboumigrateur
de la rivière auxFeuilles : La FédéCPvous invite à vous
manifester auprèsduMFFP

1. La période de chasse du caribou chevauche les années 2015 et 2016
2. Si le potentiel total de récolte est atteint
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Comité sauvagine de la FédéCP Au revoir à deux
bénévoles dévoués
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C’est le23janvierdernierques’estréunieunevingtainedemordusdechasseàlasauvagine
pourdiscuterdelagestiondesoiseauxmigrateursconsidéréscommegibiers.Àcetteoccasion,
ilsontreçuM.JeanRodrigue,biologisteduServicecanadiendelafaune,quiaprésentéunbilan
très intéressant des activitésduSCF, ainsi qu’unportrait très rassurant de la situationde la
sauvagineauQuébec.

Parmi lespointssaillantsde l’allocutiondeM.Rodrigue,mentionnonsqu’onconstate
unelégèrehaussedunombredesauvaginiersauQuébec.Eneffet,32446permisontété
vendusen2014alorsqu’onestimequ’il yavaitunpeuplusde28000sauvaginiers ilya
quelquesannées.LesdonnéesduSCFindiquentparailleursquelarécolteglobaled’oiseaux
migrateurs est en baisse au Québec, mais cela semble causé par un transfert d’adeptes
vers lachasseauxoiesetauxbernachesdont lesrécoltessontenhausse.

Concernantlachasseàlatourterelle,sitoutsedéroulebienlorsdelapublicationdela
réglementationdans lagazetteofficielle,M.Rodrigue indiqueque leSCFaprévu l’ouver-
tured’unechasseàlatourterelletristepourl’automne2016.Parailleurs,onainforméles
participants que le SCF demeure préoccupé par l’augmentation du nombre de grues du
Canadadanslessecteursouestdelaprovince.Plusieursétapesrestentcependantàréaliser
avantl’ouvertured’unechasse,etunplandegestiondoitêtreproduit.MaisleSCFestcon-
scientde la croissancede lapopulationetde l’importancedesdommagesprésentement
causésauxculturesducôtéde l’AbitibietduTémiscamingue.

Commeàchacunedeleursrencontres,lesparticipantsontaussipudiscuterdesujets
quitouchentlessauvaginiersetadopterquelquesrésolutionsquiontétésoumisesaucon-
seild’administrationdelaFédéCPpour leurmiseenœuvre.Ainsi, ilaétéproposéquela
FédéCP demande au gouvernement fédéral de réglementer la production des bourres
desmunitionsutiliséesà lachasse.Lesmembresducomitéestimenteneffetqu’il serait
trèsavantageuxque lesbourressoient faitesdematériauxdecouleuretbiodégradable.

Autre sujet, les membres ont demandé à la FédéCP de renouveler auprès du gou-
vernementfédéralunedemanded’incluredanslaréglementationleprincipedel’avisde
septjours,quiestenvigueurdanslerèglementdechasseduQuébec,pourprésenterson
permisdechasseauxagents fédéraux.

Finalement, chacundesparticipantsaeu la chancedeprésenterquelques-unesdes
activités réaliséeschaqueannéeparsonregroupement. Il apparaîtque lessauvaginiers
sontactifspartoutenprovinceetqueleurimplicationpermetdeconserverledynamisme
dececréneaudechasse.

C’est avec regretque laFédérationquébécoisedes
chasseurs et pêcheurs a appris le décès de deux
bénévoles investis et intéressés par les valeurs de
sonorganisationdepuisdenombreusesannées.

Monsieur Jean-Paul Caissy était président de l’Asso-
ciationchasseetpêched’Avignonenplusdesiégersur
leconseild’administrationrégionalde laFédéCPGas-
pésie–Îles-de-la-Madeleine.Trèsimpliquédanssaré-
gion dans le domaine de la pêche, M. Caissy était
derrièrel’organisationdelaFêtedelapêchequipermet
àdenouveauxinitiésd’obtenirunpermisdepêchegra-
tuitementenplusdevivreuneséancedepêchesousla
supervisiondepêcheursexpérimentés.

MonsieurGeorges-AiméLandryétaitungrandamant
delanaturequipratiquaitlataxidermie,lachasseetla
pêche,enplusd’êtrepréoccupépardifférentescauses
environnementales.Entantqueprésidentdel’Associa-
tiondeschasseursetpêcheursdel’Estrie, ilaparticipé
àplusieursprojetsdenettoyageetderéaménagement
fauniqueetasensibilisélesgenssurl’importancedela
protectiondescoursd’eau.Deplus, ils’esttoujoursin-
vestipour larelève.

Toute l’équipe de la Fédération québécoise des
chasseurs et pêcheurs souhaite offrir aux familles de
ces deux bénévoles ses plus sincères condoléances
ainsiquesareconnaissancepourleurimplicationaufil
desannées.
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